
- 5 -

capitaine du vaisseau nommé le "Saint-François-Xavier" du
port d'environ deux cents tonneaux, monté de vingt hom-
mes d'équipage, lequel a dit et déclaré que dès le mois de
janvier de la présente année ayant reçu l'ordre des direc-
teurs de la compagnie du Canada, ses maîtres, d'équipper
son bâtiment pour courir toute la coste du l'Abrador et
autres lieux dépendant de la dite concession de la Compa-
gnie du costé du nord, il serait parti de Tadousac, au mois
de février dernier, aurait parcouru toute la coste de l'Abra-
dor et ayant trouvé par le soixante-troisième degré un pas-
sage ou destroit il y serait entré et aurait trouvé par delà le
d. passage une grande baye avec plusieurs ports et havres
en plusieurs desquels il a mouillé prenant possession au
nom de la dite compagnie du Canada de tous les lieux où
il touchait, qu'il est ensuite revenu par le même passage
n'ayant pendant tout le cours de son voyage que cinq
hommes de son équipage. Desquels dires et déclarations
le dit Jean Bourdon a demandé acte qui luy a été accordé
pour luy servir et valoir ce que de raison. Signé: PEUVRET,greffier."

A première vue, il semble que ce document devrait
faire disparaître toutes ambiguités. Pourtant si on l'exa-
mine dans ses détails on s'aperçoit bien vite qu'il manque
du caractère d'authenticité. Nous donnons nos commen-
taires dans l'ordre qu'ils nous viennent à l'esprit :

Comment se fait-il que ce document qui relate une
comparution faite au greffe en 1656, " aujourd'hui 'vingt-
sixième du mois d'août 1656,' soit donné comme un extrait
des registres du Conseil Souverain de la Nouvelle-France
quand ce même Conseil Souverain ne fut crée qu'en 1663,
et que ses séances ne commencèrent qu'au mois d'octobre
1664. Il est vrai qu'avant le Conseil Souverain, il exis-
tait dans la colonie un conseil dont les archives ont 'été
perdus, mais ce n'était point le Conseil Souverain. Com-
ment se fait-il encore que cette pièce soit reçue en 1656
par le greffier Peuvret ? N'est-il pas en fait qu'en 1656,
c'était Guillaume Audouart qui exerçait la charge - de


